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SÉANCE nu 25 Fnvmna 1836 . 

rlmendement ù l'art. .20 du 11rojet de loi relatif aux 
.L4. ttributions communales. 

La police des spectacles appartient au collége des bourgmestre et éche­ 
vins; il peut, dans des circonstances extraordinaires, interdire toute repré­ 
sentation , })OUI' assurer le maintien de la tranquillité publique. 

Ce collége exécute les réslernens faits pal' le conseil communal pour 
tout ce qui concerne les spectacles. Le conseil veille à ce qu'il ne soit donné 
aucune représentation contraire aux bonnes mœurs ou à l'ordre public. 

DE TJIEUX, 


